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Résumé : Cet article étudie l’avortement du deuxième trimestre en Inde, notamment les raisons pour lesquelles les femmes le demandent, l’influence de la législation et de la politique relatives à l’avortement, les méthodes chirurgicales et médicamenteuses utilisées, sûres ou non, la disponibilité des services, les besoins en prestation de services au deuxième trimestre et les obstacles que les femmes rencontrent pour accéder aux services. Sur la base de mon expérience et de communications personnelles avec d’autres médecins depuis 1993, quand j’ai commencé à pratiquer des avortements, je décris également les réalités pratiques de l’avortement du deuxième trimestre et les histoires des femmes qui souhaitent avorter à ce stade. Il est recommandé d’élargir le cadre de prestataires de services et d’y inclure des cliniciens non allopathiques et des infirmières qualifiées, d’introduire l’avortement du deuxième trimestre dans le système de santé publique, de remplacer le lactate d’éthacridine par la mifépristone et le misoprostol ; il faut aussi clarifier les valeurs chez les soignants pour lutter contre la stigmatisation et le traitement médiocre réservé aux femmes qui veulent avorter au deuxième trimestre, et faire savoir que l’avortement est légal à ce stade et n’est en général pas demandé pour des raisons de sélection du sexe du bébé.
